
llIPPODAl\IOS DE l\ULET ET LES PROBLEl\IES DE LA CITE 
DEl\IOCRATIQUE * 

PAR 

ZOE PETRE 

Personnage des plus interessants de l' Athenes pericleenne, Hip
podamos de Milet n'a pas manqu~ de susciter l'attention des aut~urs 
i1.ntiques aussi bien que des modernes 1 • Mais, bien que, a la suite des 
nl'firmations categoriques d' Aristote, il soit necessairement situe parmi 
h~s theoriciens politiques du V" siecle comme un representant typique de 
I' A ufklărung athenien 2, ses theses font d'habitude l'objet d'un examen 
pl11t0t rapide, et sa renommee d'architecte et d'urbaniste depasse sensi
hlement celle du philosophe 3 • C'etait pourtant ainsi qu'il essayait de se 
clMinir soi-meme, puisqu'il se voulait J.6ytoi; ... 7tEpl. 't'~v ă>.llv cpu(nv »4• 
U ne s'agit pas precisement de savoir si c'est en appliquant ses theories 
cpt'il aura trace le plan du Piree 5 , ou bien si c'est son experience d'archi-
111cte qui lui aura suggere son projet de constitution ideale 6 , mais plutot 
ci ':Lpprecier la formation de sa pensee en envisageant l'unite de la. polis 
c•n tant que realite materielle et en tant que concept 7 , et ne point operer 
c)es distinctÎOilS qui ne Semblent guere aVOÎr Cte trop netteS a Cette epoque8• 

* Nous remercions vivemenl Pierre Vidal-Naquet, qui a bien voulu aider par ses re
marqucs sagaces a I' ameliora tion de celte etude. 

1 Sources chez H. Diels, Fragmente der Vorsokraliker, F, 39 (27) (Arist. Pol., II, 7, 
I 21i6 a 36; 1267 b 20; 1267 b 22; VII, 11, 1330 b 21; Hesych, s. u. 'hmoMµ.ou v€µ.7JO"L~; 
1 larpokr., s. u. 'hnrnll1Xµ.e:[1X; Slrabo, XIV, 654; Diod. XIII, 75; Schol. ad. Aristoph. Equ., 
:127). Dibliographie moderne chez Fabricius, s. u. Hippodamos (3), RE, VIII, col. 1731-1734 
d plus rccemmcnl chez R. Martin, Recherches sur I' Agora grecque, Paris, 1951 el surlout 
/.' Prbanisme dans le monde grec, Paris, 1956. 

2 A. Lesky, Gesch. cler Gr. Lilleralur2 , 1963, p. 488. 
3 V. Fabricius, loc. cil.; cf. cependant Ies judicieuses remarques de P. Lev~quc et 

I'. Vidal-Naquet, Clislhene l' Alhl.nien, Paris 1964, p. 124. 
4 Arist., Pol., II, 5, 1267 b 28 sq. 
6 F. Hirschfeld, Berichle des SCichs. Ges., 1878; K. Milchhofer, dans Curtius et Kaupcrt, 

l\.arlen von Allica, I, p. 29. 
• Fabricius, loc. cil. 
7 V. Leveque el Vidal-Naquet, loc. laud. 
8 Thuc)'dide, I, 10, 1-2, insiste pour dlstlnguer !'aspect exterleur d'unc polis de sa 

force politique recile ; la maniere tres appuyee dont li soullgne son Idee nous fait penscr 
qu'il exprime une opinion tres personnelle. 

SLCI, XII, 1970, p. 33- 38 Bucureşti 

3 - o. 82 

https://biblioteca-digitala.ro



34 zo:t PETRE 

II est vrai que Ies sources, a l'origine desquelles se trouve le passage 
deja cite de la Politique, nous transmettent une image bien sommaire de 
l'excentrique et frileux ami de Pericles. Mais il est vrai ausRi que, etant 
donne le but d'Aristote - de passer en revue ses devancierR - le resume 
des theorie8 juridiques et constitutionnelles du Milesien nous permet 
d'essayer une interpretation plus approfondie de sa pensee. 

II apparaît tout d'abord qu'Hippodamos, de meme que ReS predeces
seurs et ses contemporains, considerait la philosophie politique comme 
etant le corollaire d'une theorie de la nature. Quels pouvaient etre Ies 
coordonnees, Ies elements distinctifs et personnels de cette philosophie 
m:pt -r~v 81.YJv cpt)(nv nous semble bien difficile a savoir; la division tri
partite des terres de la cite - terre sacree, publique et privee - pourrait 
suggerer, en dehors de l'obsession du chiffre trois, la vision d'un x6aµoi:; 
fonde sur l'harmonie du divin et de l'individuel obtenue par l'entremise 
de la cite, tandis que sa theorie, toujours triple, du jugement semble 
explorer, entre l'existant et le non-existant, le domaine du possible et 
du doute. 

Comme il nous semble impossible d'aller de l'avant dans ces sup
positions et de reconstituer Ies rapports - qui devaient neanmoins exister 
- entre l'ensemble de la philosophie et les tMories constitutionnelles du 
Milesien, nous nous bornerons a reexaminer ses idees politiques. Le 
texte, bien connu d'ailleurs, du resurne aristotelicien mentionne quelques 
idees fondamentales d'Hippodamos sur la cite ideale, a savoir: 

1° - Limitation du nombre des citoyens a dix mille 9 • 

2° - Division des citoyens en trois classes, selon leur8 occupations 
(artisans, agriculteurs et guerriers). 

3° - Division tripartite du territoire de la cite : terre sacree (te:p<X), 
terre publique (8YJµoalix) et terre privee (t81ix)1°. 

4 ° - Gouvernement de la cite par des magistrats elus par l'assem
blee comprenant Ies membres des trois classes. 

5° - Division tripartite des matieres juridiques (ou trage, dommage 
et homicide). 

6° - Creation d'un tribunal supreme des anciens - trois possibi
lites de reponse du jury (dans Ies proces en premiere instance) : coupable, 
non coupable, partiellement coupable. 

Aristote trouve ce systeme critiquable sous presque tous seR aspects, 
mais Ies objections du Stagirite ne nous interessent pas en elles-memes, 
puisque nous ne comptons nullement demontrer que la constitution pro
posee par Hippodamos aurait ete viable. C'etait, sans aucun doute, une 
utopie, bien qu'elle empruntât certains traits a la realite politique qui 
lui etait contemporaine; la seule question qui se pose est de savoir quel 
etait son sens par rapport a ces realites, quelle attitude politique etait 

9 Arisl., Pol,. 1267 b31 sqq. V. Ies remarques de R. '.\la1tin, L'u1ba11isme ... p. 121 
sq., sur l'applicalion pralique de cette these dans k trace des cnccinlcs. K. Marx 
soulignait que l'effort de limitation des cadres de la polis, manifeste dans la lheoric ct la pra
lique des cites, correspondait a une incapacite objeclive d'extension de la cite, derivant, 
en derniere analyse, des parlicularites des rapporls sociaux qui lcur etaicnl propres. 

10 R. Martin, op. cil., p. 99 sq., souligne que le trait essenliel de celte division sur 
le plan urbanistique. est la preponderance absolue des fonctions pullliqucs de la cile par 
rapport aux aspects prives de la vie des villes. 
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11 ('origine des projets constitutionnels de l'architecte milesien. Or, la 
pl11part des auteurs modernes, tout en signalant eventuellement Ies echos 
po1-11.t'·1'ieurs de la pensee d'Hippodamos, l'isolent en fait de ses contem
porn,im;; en dehors de quelques constatations de principe sur ses rapports 
li\ l'I' Pericles, sa pensce n'est presque jamais integree a celle de son 
4'·poqnc 11 • 

11 n'en est pas toujours ainsi; nous pensons d'abord a une etude 
411' li. Gernet 12 qui, en essayant de demontrer que le chapitre de la Consti
l11li1111 Athenienne concernant Ies dix archontes de 581 av.n.e. cachait 
1111 projet constitutionnel de la fin du v· ou du debut du IV0 siecle, inter
polt'~ dans le texte d'Aristote, est amene a discuter le sens des theories 
d'llippodamos, inspirateur - a son avis - de l'auteur du chapitre 
1111·Timine. Ses conclusions a ce sujet sont categoriques : la theorie hip
podamienne etait conservatrice, reactionnaire meme, prefigurant Ies essais 
olil.!archiques de la fin du v· siecle qui opposaient Ies 07tAOC 7totpe:x6[.LEVOL 
1111x autres citoyens 13• 

Les arguments de L. Gernet s'appuient surtout sur le role assigne 
a11 x hoplites 14, sorte de nouvelle aristocratie 11', dans Ies projets consti-
1111 ionnels des oligarques de la fin du v· siecle, ainsi que dans l'ceuvre 
cl1· l'laton16 ; il en deduit que Ies theories hippodamiennes, point de depart 
C(l' ('CI> theses SUr le role des (I guerrierS », etaient tont aUSSi peU dCIDO
c•rntiqueS. Ceci n'est sans doute pas vrai en soi, puisque le point de depart 
cl'une theorie constitutionnelle n'est pas obligatoirement oriente dans la 
1111~mc direction que cette theorie, 1mrtout quand il y a une distance d'au 
111oins une generation - et une guerre - entre Ies deux. La these de 
( :1~rnet pourrait etre vraie s'il s'agissait, dans Ies deux cas, d'une reven
cl ication identique en son essence meme et formulee dans des conditions 
1·wrnblables; en d'autres termes, si Hippodamos avait demande, comme 
c·1m<lition fondamentale de ses projets, le monopole du pouvoir politique 
c·onfcre aux seuls hoplites, et ceci dans un cadre social qui opposerait Ies 
J;rt'Aoc 7tocpe:x6µ.e:voL aux autres citoyens. En ce qui concerne ce dernier 
a1-1pcct, nous ne croyons pas qu'avant la crise provoquee par la guerre, 
durant Ies annees de la politique pericleenne d'equilibre social, il y aurait 
1111 a Athenes quelque possibilite, meme virtuelle, d'opposer Ies hoplites 
u.ux citoyens plus pauvres. 

11 Hippodamos nous scmble avolr etc, encore plus que certains autrcs de ses contcm~ 
porains, la victime d'unc methode de pcnsee, a vrai dirc tres repandue, qui reduit l'atmo
'Phi're intcllectuelle et le debat politique d'une epoque a une juxtaposition de points de vue 
isolcs el non interpretes; nous nous bomons a rappeler, a titre d'exemplc, T. A. Sinclair, 
/lislor11 of /he Greek Politica/ Thoughl, Routledge & Kegan (1959], p. 63 sq. Or, ii nous semble 
t•vidcnt que l'interet d'une red1erche de ce gcnre reside, surtout a celte etape de nos 
t'<>nnaissances, non pas dans un inventaire des opinions, maintes fois redige, mais dans un effort 
tic ccmer la problematique d'unc epoque historique, ainsi que ks attitudes des contempo
rnins par rapport a celle-ci. 

12 L. Gl'mel, Les di:r: arclwnles de 581, Rcv. phil., 1938, p. 216 sqq. 
13 Id., ibid., p. 226 sq. Gemet ecrit (p. 226) <• Inutile de souligner que dans celte 

4·011ccplion (celle d'Hippodamos), ii y a un parii pris rt\actionnaire; mais le „politique" est 
n\aclionnaire par vocation •>. 

u \Vilamowitz-Moellendorf, Arisloleles und Alhen, II, p. 217 sq. 
l& L. Gemet, op. cil., p. 227. 
16 Surtout dans Crilias (Gemet, op. 'cil., p. 226), ainsi que dans le IV• livre de la Rt!

fJUblique (W. Nestlc, Vom Mylhos zum Logos, Stuttgart, 1940, p. 492). 
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En ce qui concerne Ies projets hippodamiens en soi, Gernet pense 
qu'ils avaient eux aussi le sens d'un monopole du droit complet de cite 
detenu par Ies hoplites ; il arrive a cette conclusion a partir des chapitre.~ 
5-8 (1268 a-b) du IP livre de la Politique. Mais ces chapitres ne com
prennent pas la suite de l'expose des theories hippodamiennes, mais leur 
critique: Aristote deduit lui-meme Ies difficultes, Ies consequences logiques 
et vraisemblables d'une eventuelle application des projets du Milesien, 
en mettant en evidence leurs contradictions 17 • La plus importante parmi 
celles-ci est l'incompatibilite entre I'egalite politique des trois classes 
hippodamiennes et la division specialisee preconisee par l'architecte ; 
Aristote veut dire que, con9ue idealement comme une democratie, la 
constitution hippodamienne aboutissait en fait a la domination des 07tAot 
r.ixpEx_one:c;. La demonstration d'Aristote a pour proposition initiale le 
resume de la doctrine hippodamienne : (( Ies artisans, Ies agriculteurs et 
Ies guerriers participent tous au gouvernement » (ot n yiXp -re:x_vhixL xixt ot 
ye:wpyot xixt ot 't'il 07tAIX Ex_ov-re:c; xoLvwvoU(jL -rije; 7tOAL't'ELixc; Tiiiv-re:c;) et ont un 
droit souverain dans l'appointement des magistrats (xupfouc; e:IvixL -;-~c; -rwv 
ocpx.6nwv XIX't'IX(j't'ii(je:wc;). C'est Aristote et non Hippodamos qui voit 
Ies difficultes auxquelles cette hypothese donnerait lieu en ce qui 
concerne la participation des artisans et des agriculteurs aux magistratures 
ou meme au controle et a l'election des rnagistrats 18• 11 s'ensuit, a notre 
avis, que la constitution hippodamienne, dont l'auteur n'avait saisi 
aucune des difficultes soulevees par Aristote, voulait creer une democratie 
complete tout en respectant et en codifiant la specialisation des parti
cipants au gouvernement. 

Mais, s'il en est ainsi, pourquoi compliquer Ies choses, pourquoi 
preconiser, au moment merne ou une democratie tout aussi complete 
s'instaurait a Athenes et dans mainte cite grecque, une cornititution par-

17 La lransition du resurne a la critique est asscz marquee, ii nous scmble. dans h• 
texte: Tdt µE:v ouv 7tAEÎOTIX xixt -rdt µii).to-;ix &:~t6Aoyix -rT,c; 'IrtrtoMµc:.u .~~e:wc; -rixu•' fo-;(v. 
'Artopfioe:r.e: l)'rl[v Ttc; 7t~(;.-;ov µev T~V /)•_ixfprntv -;r,u ::i.f,.&cuc; TWV 7t0AtTWV. Or -;e: ydtp TE)'.\ LTIXt ..• 
x•i-- .. (Yoici la pluparl el Ies plus cligncs d'interet parmi Ies opinions cl"Hippoclamos. i\lais on 
a des doutes d'abord l'n ce qui concerne la division de la rnassc des ciloycns. Car ll's arli
sans .•. , ele.). 

18 Arist., loc. cil., xotvwvouot -rT,c; rto).t-.d'Xc; ::iiv:r~. o! µE:v ye:wpyol cux ltx_o,-..c; i)n:).ix, 
r,[ l)f: TE:)(VLTIXt din "('fiv o•:ÎT<: Oît),IX, WOTE: y(v<JVTIXt azeSo•J /)0u)_m ,(;:iv coc o;r).IX xe:.c:-·r,µhwv. 
l\IE•tx.e:tv µb c:.uv rtixawv -:wv -rtµwv &:cuvix7ov ... :\I~ µe:•txov-::0tc; cE: •T,c; ;coi.t•d0tc; rtl.'>c; r.!6v 
TC: ipt).txwc; ltx_e:t V rtprJc; 7~V rto).t'TellXV ; • AA),Ot 1l:r xpd„auc; e:Ivixt -;,X orr).IX ye: xe:x-.r,µEVf..U; 
&:µipo-rtpwv -rwv µe:~wv. Tou7o /)'( u piiîltov µTi rro)./.~·:c; o\•cxc; d 8& -=o;;-:• fo•0t•,, -.( 8e:r •o·)~ 
rl[).i.ou~ µe:•EXEtV -r'fic; 7tOAt"t"e:l1Xc; xixt xuplwc; e:1vlX~ -:T,c; 7WV &:px_6vTW'J XIXTIXoTiioe:w~. (lls 
participent tous egalern<·nt au gouvernemenl, bicn quc ks agricullcurs n'aient pas cl'ar
mes, et Ies arlisans, ni tcrrcs, ni armcs, ce qui Ies fail Ctre presquc des csclaves tle ceux 
qui ont des arm!'s. II leur csl donc [!'n fait] irnpossihlc de participcr a toutes ll·s magis
tratures ... J\lais, n'ayanl pas de part au p:ou\"l'rm nll'nl, comrncnt serail'nl-ils hil'nveillanls 
a l'egartl de la constitution? li l'St alors ncc!'sst1irc que ccux ayant des arml's soienl plus 
forts quc Ies autns clasSl'S. Ceci n'!'sl poinl facill', s'ils ne sonl pas nomhrl'UX. i\lais s'il 
en !'St ainsi, pourquoi Ies autns aussi devraienl·ils participer au gouvl'fnl'lllcnl el avoir un 
conlroic souvcrain sur l'ekction des nrngistrats ?). P. Levrquc ct P. \"iclal-~aqul't ohservcnt 
justernent, mais sans trop argurncnkr, qu'" ii n'apparait pas qu'unc deces classcs jouisse cl'unc 
preeminencc quclconque ... "(op. laud., p. 125). \". aussi T. A. Sinclair, op. cil., p. (i-1. 

Dans un sens trcs proche a notre pcnsee J. P. Vernanl, Espace el urganisaliun poli
lique en Grece ancienne, ,V/ythe el pensie che: Ies Grecs, 2-e cd., 2\laspero, Paris, 19G9, 
pp. 159-181 et surtout 177 sq. Nous remercions Pierre Vidal-Naquet de nous avoir signale 
ce passag1', des plus decisifs a noi re avis. 
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t a.nt non seulement des principes de l'egalite politique des citoyens, mais 
a.111-1si d'une division par metiers, disons de ceux-ci ~ L'obsession tripartite 
cit• la pensee hippodamienne serait-elle suffisante pour expliquer cet essai T 
l'j ous ne le pensons pas, sans doute. Mais si nous envisageons comme pro-
11 li•me central de la doctrine hippodamienne la possibilite de coexistence 
ci 'tme differenciation resultant des qualifications professionnelles et de 
1'1'·galite politique, le sens de son projet constitutionnel s'eclaire et est 
rnit•ux place dans l'ensernble des debats politiques de son epoque. 

Il paraît, en effet, que, apres l'instauration de la democratie complete, 
1'1111e des objections theoriques Ies plus souvent soulevees contre le «nou
' t':t.U regime » etait le manque de capacites egales de CeUX dont la demo
t'l':t.tie faisait des egaux du point de vue politique. L'egalite absolue des 
1·iloyens en ce qui concerne leurs droits politiques etait mise en contraste 
:1.' t•c leur inegalite de capacites individuelles, surtout en partant de leur 
"pt'·cialisation professionnelle de plus en plus rnarquee. Rappelons-nous 
:-\111·rate, qui demandait pourquoi seul l'art de gouverner la cite ne recon-
11:1i1-1sait pas de specialiste, et pourquoi « l'architecte et le forgeron, le 
1·ordonnier, le marchand et le marin, riche ou pauvre, noble ou roturier, ... , 
.„am; avoir rien appris par eux-memes, rnns avoir jamais eu de maître, se 
111i·lent quand meme au conseil » 19 • Et il nous semble digne d'interet de 
.~ouligner le fait que c'est precisement Protagoras qui est, dans le dialogue 
platonicien, l'adversaire du point de vue cite: Protagoras, conternporain 
d' llippodamos. Le sophiste repondait a la meme objection anti-democra
t i1p1e, et d'une maniere pas trop differente de celle d'Hippodamos: tandis 
q llP celui-ci essayait d 'in,rnginer une dernocratie complete fondee sur la 
di nirsite de qualificatiod de ses citoyens, l'Abderite annulait la meme 
1·011tradiction en separant explicitement le plan des capacites individuelles 

necessairement inegales - de celui des <• sentiments politiques », 
·1.:~<~c; et ol:x."1/, egalement repartis 20 et perfectibles par l'education. 

D'etre ainsi englobee dam; le debat qui lui etait contemporain 21, 
l:i. pensee du Milesien gagne surtout en ce qui concerne la comprehension 
dt• son attitude vis-a-vis des problemes politiques Ies plus actuels souleves 
par la democratie en fonction. Car sila theorie hippodamienne ne voulait 
pas instaurer le monopole des hoplites, et si elle essayait de renverser 
llll des arguments - a vrai dire des plus efficaces - des adversaires de la 
d1'·111ocratie, il resuite necessairement qu'Hippodamos etait lui-meme 
llll democrate, et que Ha contribution a l'edification de l'Athenes nou
' Pile ne .s'est pas exercee uniquement sur le plan concret. En depit de 

19 Plat., Prolag., 319 ci; cf. Xl'n., .Uem., III, 7, 5, sq. 
eo Plai., l'ro/ug,. 322 c-d. 'Epcu-:~ OU\I 'Epµ'ij~ tl,(tx, ":L\IC( cu J -:p6;-;011 80(71 ab(1Jll )((XL 

'1LO<-;-) &v&~C.:lît'Ott;• 7t6--:-e:pov ~l.; CLL -rE:zvett ve:vEµr,-:-51t, 01J-:w Y..ett "t'CI,)-:ct~ v1dµw; N~v€µ1)-rett 8€ 6>8e:· 
d: ezcuv LtxTpLX~V 7to/.Ao~; [xtxvo, t8tw7txL~, xcd o[ &HoL o·riµwupyol· xtxl l)[x71v f,·IJ XIXL 
'Xl~c';°) t.U":°(Jj ,f)·W ev 70Î:<; civ.ftpc:)i'tOL:'.;, TI iitt r=i.1-:-~::; 'Je:Lµw; 'Eitt 7ti'J-:-ct::;, ~cp"t) o Z;-.U:;, xrxt 
"'"~-=e::; !.Le:~e:z6v-rcuv· ou y:Xp Cl.v YEllOL":O 7t6)."L;, d o),[yOL IXU":W'J W't:;(OLe:v &r:me:p ă./.A(.)\I 
7Ef\ Wv. 

21 Si l'on acceptait la dalalion hautc pour Ies ~Lcrcrol J,6yoL, clalalion recl'mmcnt pro
posfr par S. 1\lazzarino, II pensieru slorico clussico, I. Bari, Latcrza, 1966, pp. 288-294, on 
pourrail ajouler un troisii'mc temoignage de la memr manifa·c de poser Ies problcmes, el 
H'!'S la mcme epoque. En efkl, l'auleur des ~Lcrcrot ),l,yoL discute dans Ies memes termcs de 
'Pfrialisation des mclicrs k probleme du lirage au sort des magistrats; bicn qu'il ne reprennc 
pas la discussion a laqucllc parlicipaicnl l'rolagoras Oli Hippodamos, ii SC scrt du meme 
lypc cl'argumcnls. 
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ses inconsequences, l'image ideale de la cite hippodamienne voulait 
repondre, par tous ses aspects, aux besoins de la democratie : le philosophe, 
l'architecte collaborateur de Themistocle, !'urbaniste de Thourioi, l'ami 
de Pericles se rejoignent ainsi pour nous dans l'image unitaire d'une 
personnalite coherente interessant au plus haut degre l'histoire ideolo
gique de la pentekontaetie. « Classique » et florissante, cette etape decisive 
dans l'evolution de la pensee democrate en Grece ne nous est, cependant, 
pas connue dans tous ses details, aussi la possibilite de reconstituer au 
moins un des aspects du debat theorique concernant la democratie agis
sante nous semble-t-elle digne de retenir notre attention 22• 

22 II apparail avec evidence que Ia modeste contrilmlion quc nous venons de sou
mellre a l'altenlion du Iecteur n'est qu'une enquelr preliminaire, et qu'il y aurait interet 
a I'approfondir. notamment en ce qui concerne Ies voics de formalion de la conccplion hippo
damienne de la rite et de ses particulariles assez marquees. II nous a sembte neanmoins. 
qu'une telle recherche touchait a des matieres trop nombreuses et divcrscs pour etre entreprise 
d'embtee, et qu'ellc gagnait donc a etrc suivie par etapes. 

Nous n'avons pu eonnaltre qu'apres la redaction de ce court memoire le rccueil Pro
btemes de la guerre en Grece ancienne, dirige par J. Vernant, Ies problemes qui y sont mis en 
discussion - notamment par P. Vidai - Naquet et CI. Mosse - ainsi que Ies methodes a 
partir desquellcs on Ies a envisages auraienl sans doute beaucoup conlribue a elargir Ies pers
pectives de notre modeste recherche. 

https://biblioteca-digitala.ro


	studii clasice 120037
	studii clasice 120038
	studii clasice 120039
	studii clasice 120040
	studii clasice 120041
	studii clasice 120042



